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Infos pratiques
Site Web : www.observatoire-des-bourdons.fr
e-mail : bourdonsdefrance@gmail.com
Observatoire des Bourdons
Maison des associations de l’estuaire
Rue de Louza - 85440 Talmont-Saint-Hilaire
Tél. 02 51 96 06 69

7 - Félicitez-vous
Vous aurez contribué à une meilleure
connaissance de la réparttion 
des espèces et donc à la préservation
de ces pollinisateurs infatigables tout
aussi utiles et tout aussi menacés que
les abeilles.

Vous étiez 120 observateurs bénévoles
en 2008, près de 450 en 2009 
et beaucoup plus nombreux encore 
en 2010, année de la biodivesité.

Bourdon
des pierres

Abeille charpentière

© Jessica Thévenot

© Maignaut Passion
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L’Observatoire des Bourdons en partenariat avec le Muséum national
d’histoire naturelle et le Groupe Associatif Estuaire et avec le soutien
de la Région Pays-de-Loire et de la Fondation Veolia Environnement
vous propose de contribuer au suivi de la biodiversité depuis 
votre jardin ou votre proche environnement.
Rendez-vous sur le site : www.observatoire-des-bourdons.fr

Depuis votre jardin, 
participez à L’Observatoire des Bourdons

1 - Débutez par un jeu.
Cliquez sur le quiz
En 10 questions, vous apprendrez à
reconnaître vos bourdons parmi les
15 espèces recensées. 
(voir tableau page 21)

2 - Le corrigé vous parvient 
rapidement en retour,
vous pouvez désormais commencer
les observations

3 - Inscrivez-vous en ligne
comme observateur bénévole

4 - Téléchargez
les feuilles de comptage

5 - Arpentez régulièrement 
les zones fleuries de votre jardin 
à la recherche de ces gros insectes
bruyants

6 - Transmettez 
vos observations via le site 
du Museum national d’histoire 
naturelle : www.opj.mnhn.fr

Bourdon des champs

Bourdon terrestre

© Jessica Thévenot

© Jessica Thévenot
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Signature d’une convention entre Maignaut Passion et la Fondation du Patrimoine ,
pour le financement d’une seconde tranche de travaux à la porte-tour.

Christophe Jankowiak,
mousquetaire du Patrimoine

Dominique Gilles
reconnaît et encourage
les efforts de l’Association 
Maignaut Passion 
en faveur du patrimoine ...
... et dévoile la plaque 
Monument historique.

Michel Cardoze, un engagement de la première heure.
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Intérieur du pigeonnier
Monsieur le sous-préfet s’informe
des réalisations de l’Association

MPI36:Mise en page 1  8/07/10  8:10  Page 11
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12 h le 21 juillet, les 11 et 25 août. Deux ani-
mateurs seront à disposition pour l’initiation et
le perfectionnement des jeunes de 6 à 16 ans, le
matériel est entièrement fourni.
Dans les animations sortant de l’ordinaire, nous
renouvelons les sorties nocturnes : canoë-gril-
lades à la plancha-retour pédestre, le vendredi
23 juillet et le samedi 21 août.
Notre activité se pratique tous les jours en juillet
août, de 9 h à 18 h. Vous pouvez venir découvrir
la rivière en location libre sur un bassin de 11 km
en aller-retour depuis Beaucaire, ou en descente
accompagnée sur les tronçons de Bonas à Beau-
caire ou de Beaucaire à Valence. Nous fonction-
nons à la demande tout le reste de l’année.

Jean-Claude Bayze
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Randonnées libres toute l’année 
de 9h à 18h en continu

Randonnées accompagnées en juillet et août
tous les jours à 9h et 14h,

le reste de l’année sur réservation 
pour des groupes d’au moins 5 personnes

Tél. : 05 62 68 15 95

Plan de la glissière.

Le barrage de Camarade bientôt équipé.

Lancement réussi !

Nouvelle mise à l’eau à Beaucaire.

Nous pouvons accueillir 110 personnes à la fois, 
mais la réservation est obligatoire 
pour être accompagné. 
Vous devez nous appeler au moins la veille 
au 05 62 68 15 95 ou 06 37 78 67 28, 
vous pouvez nous contacter par mail :
contact@canoesdebeaucaire.com
et vous renseigner sur l’ensemble de nos prestations
(familles, écoles, Comités d’Entreprises, centres 
de vacances…) sur notre site internet : 
www.canoesdebeaucaire.com.

Nous vous recevrons à notre bureau d’accueil, 
15 m à droite de la Place de la Mairie, à Beaucaire.
Condition : savoir nager. 
Conseil : porter des vêtements et des chaussures
pouvant prendre l’eau et prévoir des habits 
de rechange.
Nous espérons simplement que la météo 
sera au rendez-vous pour donner satisfaction 
aux nombreuses réservations qui sont déjà
inscrites à notre planning.
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L’activité des canoës sur la Baïse a commencé
cette année avec 2 mois d’’avance sur les
années précédentes. Dès le mois de mars,

des lycéens américains sont venus naviguer et
découvrir la richesse de cette rivière patrimo-
niale. Encore étonnés du pouvoir d’internet, nous
sommes restés en contact et le côté historique
évoqué est un des aspects qui les a le plus mar-
qués. En effet, au barrage-seuil de La Turraque
nous côtoyons les siècles : la villa gallo-romaine
du 2e au 4es, les sarcophages mérovingiens du
6e au 8es, la motte castrale du 10e au 13es dont
la terre rapportée est lisible sur la berge comme
sur la coupe d’un croquis.
Pour mieux accueillir le public, nous venons
d’aménager un plan incliné au départ de Beau-
caire. Une glissade de 14 m et nous voilà direc-
tement sur l’eau !
La mise à l’eau au départ de Bonas est déplacée
au pied de l’ancienne filature de lin qui s’était

LES CANOËS DE BEAUCAIRE

implantée sur les bases d’un moulin du 13es. La
descente difficile par le poste de pêche n’est plus
qu’un souvenir.
Le chantier le plus important, ne relevant pas de
notre association, reste la rénovation du barrage
de Camarade. Elle est en cours de réalisation
mais les pluies du mois de juin n’ont pas aidé à
tenir les délais d’achèvement. Par deux fois, le
batardeau qui isole les travaux de l’eau de la
rivière a été emporté. Il faut attendre la baisse
du niveau pour reprendre. La moitié du barrage
est actuellement réalisée, et la réservation pour
l’implantation de la glissière y est visible. La
Baïse étant classée rivière pour la protection des
poissons migrateurs, le barrage sera équipé
d’une passe à anguilles.
Dans notre volonté de concilier tous les usages
de loisirs, nous avons sollicité la fédération
départementale de la pêche pour venir animer
des ateliers pêche les mercredis matin de 9 h à

Une saison prometteuse,
dépendante d’une météo clémente
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Les étourneaux dans le cerisier !

Annie et Jean Castan, auteurs de l’inventaire des Croix en fer forgé du Gers
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Assemblée Générale de l’association, le 19 juin à 16 heures !

Vers 21 heures,
les membres 
de Maignaut Passion
et leurs amis 
se retrouvaient 
pour un dîner 
sous la tente
à la fois bien arrosé
et fort heureusement
hors d’eau. Fête 
qui se prolongeait
tard dans la nuit.
Reportage photos :
Véronique Vaunat

Jean-Paul, Jean-François et Laurent, 
les maîtres de la grillade
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N°36 ● MAIGNAUT PASSION Info ● 17

acte passé le 21 juin 1640 au château de Fla-
rambel. Il reçoit en échange la maison noble de
Caubet dans la juridiction de Larroque-Fimar-
con, avec une soulte de 4 500 livres.

Les Gélas

Les Gélas, marquis de Léberon, possédaient
depuis le début du XVIe siècle le château

de Flarambel. Hector de Gélas, quant à lui, ne
résida guère en Gascogne. « Ses hautes fonc-
tions militaires, écrit Philippe Lauzun, son
riche mariage, ses possessions chaque jour
plus nombreuses dans le midi de la France,
lui firent abandonner le vieux berceau de sa
famille et préférer ses magnifiques résidences
du Languedoc. C’est au château d’Ambres prin-
cipalement qu’il résida. C’est de là que sont
datés les actes les plus importants de son admi-
nistration ». Après sa mort, survenue en 1645,
la terre du Tauzia revint à son fils aîné, François
de Gélas. Comme son père, il reste éloigné de la
Gascogne. On le voit rendre hommage au roi
(par procureur interposé) pour sa seigneurie du
Tauzia en 1692. Il meurt à Paris en 1721. Il
s’était dessaisi de la plupart des terres qu’il pos-
sédait en Gascogne, et notamment de celle du
Grand Tauzia, vendue en 1710 à François de
Lafourcade du Pin. En 1717, il se sépare aussi
de « la terre et seigneurie noble de Flarambel,
autrement dite de Léberon », que sa famille
possédait depuis plus de deux siècles.

Les Lafourcade du Pin

La famille de Lafourcade du Pin possède la
seigneurie du Grand-Tauzia de 1710

jusqu’à la Révolution. Cette vieille famille
béarnaise est originaire d’Orthez. Son nom
connaît quelques variations selon les branches
et les époques. On le trouve « écrit de Forcade,
de Fourcade, de La Forcade et de La Four-
cade ». La branche qui nous intéresse est ins-
tallée dans la région de Condom depuis que
Jean de Forcade s’est fixé à Laplume, en
Bruilhois, lors de son mariage « avec la fille

d’une des maisons nobles et importantes de
cette ville » au milieu du XVIe siècle. Son fils
Bernard, son petit-fils Philippe seront tour à
tour « premier consul » de Laplume, où la
famille réside au moins jusqu’en 1646. La
famille de Lafourcade fait son entrée dans
l’histoire du Tauzia au début du XVIIe siècle,
lorsqu’elle hérite de la métairie du Pléchat.
Bernard de Lafourcade avait en effet épousé
en 1604 Cécile du Drot, dont le père avait
acheté en 1597 la métairie du Pléchat à Jean
de Marestang, le seigneur du Tauzia. Mais ce
n’est qu’un siècle plus tard, en 1710, que
François, arrière-petit-fils de Bernard, achète
la seigneurie du Grand-Tauzia. Son fils
Renaud, né en 1714, lui succédera comme sei-
gneur du Grand-Tauzia. A la mort de celui-ci
en 1788, son fils aîné Antoine devient à son
tour seigneur du Grand-Tauzia, à la veille de
la Révolution. 
La famille de Lafourcade semble être fixée 
à Condom au XVIIIe siècle. François y est domi-
cilié, d’après des actes de 1711 et 1714. Renaud
et son fils Antoine sont dits « habitans à
Condom » dans un acte de 1786. Peut-être la
famille possédait-elle déjà une résidence de
campagne au Pléchat. En tout cas, il est peu
probable qu’elle ait jamais habité le château
du Tauzia, qui devait déjà tomber en ruines à
cette époque. Tous ces Lafourcade ont servi dans
les armées royales. François fut capitaine au
régiment de Guyenne, Bernard officier d’artil-
lerie, Antoine sert « comme gendarme  dans la
maison rouge  de Louis XV ». On sait très peu de
choses sur leurs rapports avec les habitants du
Grand-Tauzia, leurs « vassaux ». 

A suivre en ligne

Le texte complet 
de ce chapitre 

du livre numérique 
sur Maignaut-Tauzia

est en ligne sur 
www.maignaut.com
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Philippe Lauzun, famille ne fut plus guerrière
et plus illustre que celle des Barbazan... Sans
cesse sur les champs de bataille, au premier
rang dans les combats célèbres, alliés fidèles des
comtes d’Armagnac, ils luttent pour la fortune
de la France ; et ce n’est que forcés par la loi du
vainqueur qu’ils courbent momentanément la
tête devant la bannière du roi d’Angleterre ». 
Outre l’hommage de 1362 rendu au comte
d’Armagnac, Philippe Lauzun ne cite qu’un
seul acte qui soit en relation avec la présence
des Barbazan au Tauzia. Il s’agit d’un acte de
1423, passé au Tauzia, dans lequel Jeanne de
Barbazan, dame de Galapian et du Tauzia, et
fille de Manaud, vend la part qu’elle détient
de deux moulins sur la Baïse. C’est une autre
Jeanne de Barbazan, sa nièce, fille d’Arnaud-
Guilhem, qui hérita de la terre du Tauzia
après la mort de son père, survenue en 1431.
Elle était mariée au comte d’Astarac, Jean II.
Un quart de siècle plus tard, en 1458, leur fille
unique, Catherine, hérita à son tour de la sei-
gneurie. Elle avait épousé Pierre de Foix,
vicomte de Lautrec, issu d’une branche cadette
de la maison de Foix. La seigneurie du Tauzia
ne resta pas très longtemps dans les mains des
vicomtes de Lautrec. Le fils de Catherine
d’Astarac et de Pierre de Foix, Jean de Foix, la
vendit le 13 octobre 1479 à Jean de Marestang,
gentilhomme de son entourage.

Les Marestang

La famille de Marestang doit son nom 
à une terre des environs de L’Isle-Jourdain.

Jean de Marestang, l’acquéreur du Tauzia,
était issu d’une branche collatérale de cette
famille. On sait peu de choses sur la vie de ces
seigneurs du Tauzia et de leur famille.
Quelques actes notariés nous renseignent sur
leurs affaires domestiques (affermes de mou-
lins ou de métairies). Leur généalogie n’est
pas assurée. C’est toujours un « Jean de Mares-
tang » qui apparaît sur les actes, de l’achat de
la seigneurie en 1479 jusqu’à la rédaction

d’un testament en 1569. Plusieurs seigneurs
du même prénom ont dû se succéder au cours
de ce long délai. On ne saurait dire si le 
« Jean de Marestang » qui prête hommage au
vicomte de Lautrec pour sa terre du Tauzia en
1527 est le père ou le fils. Ce gentilhomme a
mené une vie d’homme de guerre, sans doute
au cours des campagnes d’Italie. Il explique
en effet que « s’il n’a pu encore donner son
dénombrement, c’est qu’il avait demeuré la
plupart du tems aux guerres ». 
Vient ensuite Amanieu de Marestang, fils de Jean.
Il dut être peu de temps seigneur du Tauzia,
puisque son père était encore vivant en 1569, tan-
dis qu’en 1575, sa femme Paule de Vize, passe un
acte au nom de son fils Jean, « sei gneur du 
Tauzia ». Jean paraît de loin en loin dans les actes
pendant une cinquantaine d’années. Il meurt en
1633 au plus tard, puisque cette année-là a lieu
le partage de sa succession entre sa veuve, Domi-
nique de Boyer, et ses six enfants. Son fils Guil-
laume hérite de la seigneurie. Un endettement
chronique, si l’on en croit Philippe Lauzun, for-
cera Guillaume de Marestang à aliéner la sei-
gneurie quelques années plus tard. Philippe
Lauzun avait retrouvé en effet de nombreuses
reconnaissances de dettes faites par les Marestang
à leur voisin Hector de Gélas, marquis de Lébe-
ron. C’est à lui que Guillaume finira par céder 
« la terre, seigneurie et château appelés au 
Tauzia », – diminuée du Petit-Tauzia – par un

Signature de Guillaume de Marestang, seigneur 
du Tauzia (« Tausia ») au bas d’un acte d’afferme 
du moulin du Tauzia – 3 mars 1632 
(A.D. Gers, 3 E 2716)
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Des amis de Saint-Orens 
nous rejoignaient au dessert

Philippe de Saint-Wandrille :
une histoire énorme

Philippe de Saint-Wandrille :
une histoire énorme 
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Sur le Web, nous avons bénéficié d’une information 
sur le site www.journeedupatrimoinedepays.com, 
d’une bannière animée sur le site d’information en ligne 
du Gers www.route124.fr et une video contenant des extraits
de la cérémonie est désormais accessible depuis la page 
d’accueil de notre site maignaut.com

Daniel Da Silva 
A côté de la plaque
Signalons pour l’anecdote la méprise du
correspondant local de la Dépêche du Midi,
Daniel Da Silva, qui pour illustrer son article
n’a pas su trouver la plaque Monuments
Historiques, photographiant un panneau
d’informations déjà en place depuis 
plusieurs années. 
L’indice impertinent trahit sans conteste
son absence à la cérémonie. 
Nous restons à sa disposition pour une
visite expliquée des lieux.

10 ● MAIGNAUT PASSION Info ● N°36

Le nouveau Monument Historique
dans les médias
Plusieurs articles de la presse régionale ont signalé l’événement dans
l’agenda des manifestations de la 13e Journée du Patrimoine de Pays, et au
niveau local nous avons retenu l’article/reportage de Franck Gaillard dans 
Sud-Ouest et le papier signé Jérôme Guidi dans le Petit Journal.
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Dans sa chronique 
sur Radio Présence, Michel Lucien, nouvel

« associé de Maignaut Passion » raconte
l’histoire de Maignaut-Tauzia et de son
pigeonnier/octroi. Diffusée le 22 juin sur les
ondes, cette chronique peut être écoutée
depuis la page d’accueil du site 
maignaut.com
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L’histoire des seigneurs du Tauzia a été retracée 
par Philippe Lauzun dans ses « Châteaux gascons ». 
Cette histoire reste obscure avant le XIVe siècle. 
On ne sait rien des premiers seigneurs du Tauzia, 
ni d’un château qui aurait pu précéder l’édifice actuel. 
Une famille du Tauzia semble pourtant exister à la fin 
du XIe siècle, puisqu’une charte cite, à l’occasion 
d’un arbitrage rendu en 1095, une demoiselle du Tauzia,
mariée à Bernard de Polignac, seigneur de Pouypetit.
Mais il faut attendre la seconde moitié du XIVe siècle
pour voir apparaître le nom d’un seigneur du Tauzia.

Les
seigneurs
du Tauzia

par Bertrand Boquien

Grand et Petit Tauzia

La terre du Tauzia se composait de deux sei-
gneuries distinctes, longtemps regroupées

dans les mêmes mains : celle du « Grand Tau-
zia », ou tout simplement du Tauzia, et celle
du « Petit Tauzia ». Jean de Foix, vicomte de
Lautrec, est « seigneur du Petit et Grand Tau-
sia » en 1470. Lorsqu’il vend la terre du Tau-
zia à Jean de Marestang en 1479, les deux
seigneuries sont mentionnées successivement
dans l’acte de vente. Cette terre du Petit-Tau-

zia n’était pas contiguë à celle du Grand-Tau-
zia. Elle s’étendait à quelque distance au sud-
ouest du village de Maignaut « au-dessous de
la petite église de Bertin et sur les pentes occi-
dentales de la Gèle ». Le seigneur y possédait
la métairie du Petit Tauzia, métairie impor-
tante, car estimée à la fin du XVIIe siècle
comme étant « du labouraige de quatre payres
de bœufs ». Le « Bois du Tauzia » qui sur-
plombe la Gèle est aujourd’hui le seul topo-
nyme qui rappelle l’existence de cette
seigneurie. Le quartier du Petit-Tauzia fut rat-
taché à la commune de Maignaut, dans les
premières années du XIXe siècle, probable-
ment lors de la confection des cadastres. 
La commune de Tauzia-le-Grand reçut en
échange la section du Petit-Lauzit.

Les Barbazan et leurs héritiers

Manaud de Barbazan est le premier sei-
gneur du Tauzia connu. Il rend hom-

mage au comte d’Armagnac en 1362 pour les
terres qu’il tient de lui, parmi lesquelles la sei-
gneurie du Tauzia. Mais on ignore depuis com-
bien de temps et à la suite de quelles cir cons tances
cette seigneurie était aux mains des Barbazan.
La famille devait son nom à son fief de Barba-
zan, situé à l’extrémité de la vallée de la
Barousse, dans les contreforts pyrénéens.
Manaud, et après lui son fils Arnaud Guilhem,
s’illustrèrent dans les combats de la Guerre de
Cent Ans. « Jamais peut-être en Gascogne, écrit©
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Simultanément avec la publication 
de ce bulletin, nous mettons en ligne 
trois nouveaux chapitres du livre 
sur Maignaut-Tauzia : 

◆ Les seigneurs de Maignaut
dont un extrait a été publié 
dans MPI n°24

◆ Les seigneurs du Tauzia 
dont nous publions ci-après 
une partie  

◆ La Révolution à Maignaut
et au Grand Tauzia

Avec la « Politique au village des années
1800 à 1914 » mise en ligne en mars 
dernier, 4 chapitres sur 20 sont désormais
accessibles en plus des pages sommaire,
présentation et bibiographie.

Mode d’emploi 
Pour accéder à l’ouvrage en ligne, 
vous devez :

◆ vous rendre sur la page d’accueil 
de notre site maignaut.com 

◆ cliquer sur la couverture du livre, 
à gauche de « Feuilletez en ligne »

◆ une nouvelle fenêtre s’ouvre, 
cliquer alors sur les coins cornés en bas
des pages pour feuilleter l’ouvrage.

Bonne lecture

Le livre
numérique

sur
Maignaut-Tauzia
deuxième ajout

Le château du Tauzia en 2010. 
Une famille du Tauzia est attestée par un charte 
dès la fin du XIe siècle.
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ASaint Blancard, au sud du départe-
ment du Gers, un parc de 50 ha
datant de XIXe siècle, attribué au

célèbre architecte paysagiste Edouard
André est menacé de destruction par un
projet d’urbanisation : un important lotis-
sement d’appartements de vacances. Mai-
gnaut Passion a interrogé Chantal Fauché,
présidente de La Sauvegarde du Gers en
Gascogne qui vient d’obtenir l’annulation
du permis de construire.

Maignaut Passion : Vous vous déclarez sans
détour « amoureuse du parc Saint-Blancard »,
pouvez-vous nous expliquer ce coup de foudre ?
Chantal Fauché : J'ai eu le privilège de
bénéficier d’une visite inoubliable, com-
mentée par Françoise Phiquepal, architecte
paysagiste. Dans ce lieu aujourd'hui mi-parc
mi-roncier, au milieu d'un fouillis végétal
indescriptible, ses explications m'ont permis

Coup de cœur pour 
le parc Saint Blancard (Gers)

de « découvrir » le parc, de comprendre son
architecture et d'en percevoir sa beauté. 
Le parc ayant été conçu par Monsieur le
Marquis de Gontaut-Biron, un homme d'un
esprit hors ligne, je savais que le « roncier »
était un parc important mais je n'avais pas
imaginé son charme. Le Parc Saint Blancard,
c'est un lieu magique et un chef d'oeuvre.
Même dans son état d’abandon actuel, son
âme et son envoûtement s’offrent toujours
au visiteur attentif. 

M.P. : A qui devons-nous ce chef d'oeuvre ?
C.F. : À Edouard André, architecte paysa-
giste mais aussi artiste. Ses parcs ne sont pas
une simple juxtaposition de parterres, d'ar-
bres et pelouses. Ce sont des  compositions
paysagères et pittoresques Avec lui, grâce
à lui, le parc devient un paysage et une
peinture. 
On sent la main du maître. Il le dit d'ailleurs

Photo d’archive familiale du parc Saint Blancard, vu depuis le château. 
Jardin à la française avec pièce d’eau, à gauche l’orangerie.
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lui-même : «  jamais l'architecte paysagiste
ne délègue le tracé de son parc à un colla-
borateur, car ce dernier ne saurait suppléer
à l'art de son créateur ».
La signature d'Edouard André, c'est la
construction, l'organisation des scènes pay-
sagères, l'utilisation de la topographie du
site, les jeux d'ombres et de lumières, les
vues ensorcelantes et les perspectives sur-
prenantes. Il affectionne tout particulière-

ment les percées visuelles et les vues entre
les bouquets d'arbres et les bosquets vers
les points forts du site. Il pratique déjà la 
« co-visibilité »  : bâtiments et éléments de
paysage sont indissociables, l'un étant visi-
ble à partir de l'autre, ou les deux pouvant
être embrassés par un même regard.

M.P. :  Vous dénoncez aujourd’hui une menace 
de destruction du parc 
C.F. : le propriétaire a, en effet, un projet
d’urbanisation : un important lotissement
d’appartements de vacances. Ce projet
d’urbanisation n’a aucun rapport avec le
site, n’apportera pas de bénéfices durables
à la communauté locale et détruira irrévo-
cablement un patrimoine national. 

M.P. : Alors la Sauvegarde du Gers 
est intervenue et a fait annuler le permis 
de construire
C.F. : Victor Hugo  a dit « Il y a deux choses
dans un édifice, son usage et sa beauté ; son

usage appartient  au propriétaire ; sa beauté
à tout le monde ; c’est donc outrepasser son
droit que le détruire. ». C'est donc au nom
de cette beauté qui appartient à tout le
monde que nous avons cherché à protéger
le parc ralliant ainsi la politique actuelle du
ministère de la Culture qui prend en consi-
dération l'intérêt propre des parcs et jardins
et en protège beaucoup au même titre que
des monuments. La protection n’a pas ici été

obtenue car des élus ont
défendu bec et ongles le dos-
sier de lotissement malgré ses
lacunes, lacunes qui n'ont pas
échappé au tribunal.  

M.P. : Est-ce la victoire finale ?
C. F. : Hélas non, le projet n’est
pas enterré. Le permis de
construire a été annulé par le
Tribunal administratif de Pau,
non pas en raison de l’atteinte
au patrimoine architectural,
mais en raison de l’absence de
précision du dossier quant aux

travaux d’ex  ten sion du réseau d’électricité.
Il est donc possible qu’un nouveau permis
de construire soit déposé par le promoteur
et il conviendrait alors de maintenir la pres-
sion sur les Services de l’Etat, au sujet de
l’atteinte portée par le projet au parc du
Château.
Depuis notre action en justice, le promo-
teur doit bien savoir que la Sauvegarde du
Gers veille à la protection du Château et de
son parc et qu’elle sera attentive à toute
relance de son projet de lotissement.

M. P. : Prochaines étapes ?
C.F. : L'inscription du parc à l'Inventaire des
Monuments Historiques et le rachat de l’en-
semble château et parc avec, pour ce der-
nier, un  projet de réhabilitation dans le
cadre d'une structure permettant aux col-
lectivités territoriales de s'impliquer aux
côtés de mécènes ou de particuliers. 
Un beau projet pour un amour de parc !

Propos recueillis par Serge Belliard

Carte postale 
de 1914
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C’est comme architecte
paysagiste, botaniste et
théoricien qu’Édouard

André (1840-1911) est
aujourd’hui connu, mais
son apport théorique sur
l’histoire des jardins et
plus encore la façon
dont sa pratique a été
enrichie par sa réflexion
sur l’histoire permettent
de le compter égale-
ment parmi les histo-
riens de l’art. Édouard
André a créé plus de
deux cents parcs et jar-
dins dans toute la
France, en Europe et
même en Amérique du
Sud. Son traité théo-
rique, Traité général de
la composition des parcs
et jardins, paru en 1879
après près de vingt ans
de maturation, a été lar-
gement répandu et a
contribué à former de
nombreuses générations
de paysagistes, autant
que de propriétaires et
amateurs. Formé à Paris
auprès d’Adolphe Al -
phand, Édouard André 
a participé au profond
renouvellement des jar-
dins et de l’horticulture qu’a
connu la France entre 1860 et
1900, et a été à l’origine d’un
nouveau style de jardins, le
style mixte, qui sera largement
adopté en France comme à
l’étranger où la France jouit
d’un grand prestige en matière
de création de jardins. 

Extrait du site de l’INAH 
(Institut National d’Histoire 
de l’art) www.inha.fr

Quand le jardin devient un paysage et une peinture
Edouard André, l’homme et son art

Edouard André dans le Sud-Ouest
● Gers, Parc du château de Pesquidoux (sur la D6,
entre Perchède et le Houga) parc privé de 7 ha,
créé au milieu du XIXe siècle, attribué à Edouard
André.

● Hautes Pyrénées : Parc du château de Valmirande (sortie de
Montréjeau, route de Tarbes) : parc privé de 41 ha, aménagé
au XIXe siècle par le paysagiste Eugène Bühler autour du châ-
teau néo-Renaissance. Les parterres à la française sont l'oeuvre
d'Edouard André

Ci-dessous : dessin d’un parc, extrait de « Parcs et Jardins »
par Edouard André - Éditeur G. Masson - 1879

Plan du parc
Saint Blancard
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